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Délibération  du Conseil  Municipal  No2026-013

Séance du 04/02/2026

Le quatre  février  deux-mille-vingt-six,  le Conseil municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le vingt-neuf  janvier  deux-mille-vingt-six,  s'est réuni en salle du Conseil municipal  sous  la

présidence  de Gérald GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 22

- Votants  : 27

 : Gérald Giraud, Cécile Conry, Hubert  Jeanson,  Estelle Gignoux, Michel Deridder,  Claudine

Chassagne,  Jean-Charles  Congard,  Peggy Briand,  Jean-Marc  Abramowitch,  Roberte  Pelletier,  François

Bernigaud,  Didier Bouvard, Marie-Paule  Balicco, Arnaud Callec, Isabelle Gloux, Frédéric Cuchet,

Frédéric  Jarry, Beate Bersch, Brigitte  Dulong,  Florence  Boullen-Murienne,  Laurent  Robert,  Jacqueline

Baret.

Excusés : Mathieu  Kuntz.

Ont donné  pouvoir  : Renée-Claire  Mancret  à Gérald Giraud,  Gilles Duvert  à Didier  Bouvard,  Françoise

Berthoud  à Cécile Conry, Gabriel  Gandini  à Michel Deridder,  Bruno  Jacovella  à Jean-Charles  Congard.

Secrétaire  de séance : Peggy Briand.

Objet:  Instauration  de  l'indemnité  forfaitaire  complémentaire  pour

élections  (IFCE)

Élu rapporteur  : Marie-Paule  Balicco

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  ;

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet  1983 modifiée  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires  ;

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction
publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2002-63 du 14 janvier  2002 modifié  relatif  à l'indemnité  forfaitaire  pour travaux
supplémentaires  des services  déconcentrés  ;

Vu l'arrêté  du 27 février  1962 modifié  relatif  aux indemnités  forfaitaires  pour  travaux  supplémentaires
susceptibles  d'être  allouées  à certains  fonctionnaires  communaux  ;

Vu l'arrêté  du 14 janvier  2002 modifié  fixant  les montants  moyens  annuels  de l'indemnité  forfaitaire

pour  travaux  supplémentaires  des services  déconcentrés  ;

La présente  délibération  peut  faire  objet  d'un recours devant  le Tribunal  Administmtif  dans un délai de

deux mois, à compter  de sa date de publication  sur le panneau  d'affichage  de la collectivité.
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Vu les crédits  inscrits  au budget  primitif  2026.

Exposé  des motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que le Conseil  municipal  peut décider  de mettre  en place l'indemnité  forfaitaire

complémentaire  pour élections  pour les agents accomplissant  des travaux  supplémentaires  à
l'occasion  d'une  consultation  électorale  visée  par  l'arrêté  du 27 février  1962  précité  et qui ne peuvent

bénéficier  du régime  des indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  ;

Considérant  qu'il  doit  exceptionnellement  être  fait  appel,  à l'occasion  d'une  consultation  électorale

et en dehors  des heures  normales  de service,  à des agents  de la collectivité  ;

Considérant  que l'IFCE fait  partie  des éléments  de rémunération  liés à une sujétion  particulière  et

que seuls  les agents  employés  par  une commune  sont  susceptibles  de la percevoir  ;

Considérant  que des élections  municipales  auront  lieu au cours  de l'année  2026 ;

Considérant  que ces besoins  peuvent  être  pourvus  par des agents  municipaux  ne pouvant  bénéficier

des indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  ;

Considérant  que pour  les élections  présidentielles,  législatives,  régionales,  cantonales,  municipales,

européennes,  et les consultations  par voie de référendum,  le montant  de l'indemnité  forfaitaire

complémentaire  pour  élections  est calculé  dans  la double  limite  :

- D'un  crédit  global  (enveloppe)  obtenu  en multipliant  la valeur  maximum  de l'indemnité  forfaitaire

pour  travaux  supplémentaires  mensuelle  du grade  d'attaché  territorial  (IFTS de deuxième  catégorie)

par le nombre  de bénéficiaires  ;

- D'une  somme  individuelle  au plus  égale au quart  de l'indemnité  forfaitaire  annuelle  pour  travaux

supplémentaires  du grade  d'attaché  territorial  (IFTS de deuxième  catégorie).

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Marie-Paule  Balicco,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

IDENTIFIE  les potentiels  bénéficiaires  de l'IFCE suivants

- Directrice  Générale  des Services  (grade  attaché  principal)

- Directrice  du pôle  DADT (grade  ingénieur  principal)

- Responsable  du service  urbanisme  (grade  attaché  principal)

- Responsable  du service  ressources  humaines  (grade  attaché  principal)  ;

FIXE les attributions  individuelles  dans les limites  des crédits  inscrits  et des modalités  de

calcul  de cette  indemnité.  Le montant  de l'indemnité  forfaitaire  complémentaire  est calculé

au prorata  du temps  consacré,  en dehors  des heures  normales  de service,  aux opérations  liées

à l'élection.  Les taux  maximaux  applicables  sont  fixés par un arrêté  ministériel  du 27 février

1962  et dépendent  du type  d'élection  ;

FIXE le coefficient  multiplicateur  à 3 ;

PRÉCISE que le paiement  de cette  indemnité  sera réalisé  après  chaque  tour  des consultations

électorales.  Cette  indemnité  n'est  pas cumulable  avec les IHTS. Lorsque  deux élections  se

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publicr»tion  sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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déroulent  le même  jour  une seule  indemnité  peut  être allouée.  Cette  indemnité  est cumulable

avec l'IFTS et peut  être  versée  autant  de fois dans l'année  que celle-ci  comporte  d'élections.

Les agents  employés  à temps  non complet  peuvent  bénéficier  de cet avantage  à taux  plein

sans proratisation.  Cette  indemnité  est cumulable  avec le RIFSEEP ;

PRÉCISE que  les dispositions  de la présente  délibération  prendront  effet  au 1"  février  2026 ;

PRÉCISE que les crédits  seront  prévus  etinscrits  au budget  ;

AUTORISE  le Maire  à procéder  aux attributions  individuelles  en fonction  du travail  effectué  à

l'occasion  des élections.

MANDATE  le Maire  et la Direction  Générale  des Services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 06/02/2026
Transmise  au Représentant de l'État le : 06/02/2026

M. le Maire certifie,  sous sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux services  de l'État  (article  R.421-1  du Code de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 04/02/2026

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

Û
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LO présente délibération peut pire  objet d'un recours devant 1e Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de so date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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